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prisonniers de guerre par la puissance deten-
trice, qui tiendra compte du climat de la region
oü se trouvent les prisonniers.

La puissance detentrice doit assurer le rem-
placement et les reparations des effets. En
outre, les prisonniers qui travaillent doivent
recevoir une tenue appropriee partout oü la
nature du travail 1'exige.

*

Dans tous les camps doivent etre installees
des cantines cü les prisonniers pourront acheter
des denrees alimentaires, du tabac, du savon et
divers objets, ä un prix de vente qui ne doit pas
depasser celui du commerce local.

Les benefices realises par ces cantines
doivent etre utilises au profit des prisonniers,
en creant ä cet effet un fonds special. L'homme
de confiance du camp doit avoir le droit de col-
laborer ä l'administration de la cantine et ä la
gestion de ce fonds.

Lors de la dissolution d'un camp, le solde
crediteur de ce fonds doit etre remis ä une
organisation humanitaire internationale qui
l'utilisera au profit de prisonniers de guerre de
meme nationality que ceux qui ont contribue ä

creer ce fonds. En cas de rapatriement general,
ces benefices seront conserves par la puissance
detentrice, sauf accord contraire entre les
puissances interessees. (d suivre)

Le rapatriement des refugies grecs
et la contribution suisse

PAR ARMAND GASPARD

Par deux fois, ä douze mois d'intervalle, j'ai
visite la Grece du nord. II y a un an, de san-
glants combats se deroulaient en bordure de la
frontiere. Je traversai alors des dizaines de
villages detruits ou rendus inhabitables. Plus de
7000 localites etaient dans cet etat. La proportion

des habitations detruites depassait 40 %
dans plusieurs districts, atteignant 60 % dans la
region d'Edessa. Je rencontrai dans les villes les
habitants de ces villages. Parques dans des

hangars de töle ou dans des baraques de

planches ou de terre battue, ils trainaient une
existence pitoyable, certains depuis trois ans
dejä. II y avait, au total, 700 000 refugies: le
dixieme de la population du pays.

Parcourant les memes regions il y a quelques

semaines, je retrouvai les villages avec
leurs habitants. Dans bien des localites, il est
vrai, quelque chose manquait: oü etaient les

groupes d'enfants jouant sur la chaussee, criant
ä tue-tete, s'empressant autour de l'etranger,
comme ils le font dans les autres villages de la
Grece...?

Quel probleme que celui du rapatriement
des refugies! II fallait agir vite. L'economie du
pays ne pouvait etre plus longtemps boule-
versee par la presence dans les centres urbains
de la foule lamentable des fugitifs, alors que
n'etaient plus cultivees les campagnes d'oü ils
provenaient. Trois semaines apres la reoccupa-
tion du Yitsi et du Grammos, j'ai vu des

camions amenant les habitants des villages
situes ä l'extreme frontiere. A la fin de 1949,

pres d'un demi-million de personnes avaient
dejä ete rapatriees; le reste l'a ete dans le cou-
rant du printemps dernier.

Souvent, les campagnards n'ont retrouve
que les murs calcines de leurs demeures. Si leur
habitation n'avait pas subi de dommages graves,
eile avait ete, ä coup sür, mise ä sac. Les in-
surges ont detruit 12 000 maisons; ils ont enleve
1 253 000 pieces de betail. II n'y avait, dans les
villages reoccupes, ni outils, ni meubles, ni ani-
maux, ni instruments pour cultiver la terre.

Tout etait ä reconstruire. On se figure la
charge que cela represente pour la Grece qui,
pour la seconde fois en un quart de siecle, con-
nait une semblable catastrophe nationale. Lors-
que les desastres d'une guerre decennale se sont
abattus sur ce malheureux pays, l'hypotheque
des refugies d'Asie-Mineure affluant apres la
defaite de Smyrne n'etait pas encore levee. Au-
jourd'hui, le gouvernement grec doit assister
1 173 000 indigents, entretenir 340 000 orphelins,
verser aux victimes de la guerre des pensions
pour 160 millions de francs suisses. A quoi
s'ajoute la necessite de subvenir aux besoins des

victimes des incursions des bandes de partisans.
Heureusement, la Grece a trouve ä l'exterieur

certains appuis. Je me souviens de ces villages
d'Epire exposant de chaque cöte de la route
leurs blanches maisonnettes construites en serie
grace ä l'aide americaine. L'UNESCO et l'UNI-
CEF ont contribue ä la fondation de colonies
d'enfants. Par 1'intermediaire du Comite
international de la Croix-Rouge, qui entretient en
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Grece une delegation presidee par M. Lambert,
des rations de sucre, des medicaments, des vete-
ments sont distribues aux necessiteux.

La part de la Suisse

Dans cette vaste action de solidarity
internationale, la Suisse a tout naturellement sa part.
Le Don suisse, puis l'Aide suisse ä l'Europe,
ont beaucoup fait pour soulager les victimes des

evenements qui ont desole la Grece ces dernieres
annees. L'ete dernier, par exemple, des repre-
sentants de la Croix-Rouge suisse, Secours aux
enfants, sont venus apporter ä differentes
colonies d'enfants des ateliers complets de

menuiserie, de confection, de cordonnerie; ca-
deaux intelligents qui permettent, tout en diver-
tissant les enfants, de leur apprendre une
profession. C'est en effet aux enfants que l'on voue
la plus grande sollicitude. Le Don suisse, en
collaboration avec la delegation du C. I. C. R., a
fonde deux villages ä l'intention de ces inno-
centes victimes. L'un se trouve en Epire, sur la
route de Janina; l'autre en Macedoine, ä 80 km
de Salonique. Abandonnes pendant la derniere
phase des hostilites, ils viennent de recevoir, au
cours de cet ete, leurs premiers contingents
d'orphelins.

D 'autre part, une trentaine de petits Grecs,
orphelins egalement, ont ete accueillis ä Trogen
oü, jusqu'ä la fin de leur adolescence, ils bene-
ficieront des conditions de vie que leur offre
notre pays tout en etant eduques dans les
traditions de leur patrie. Le cours international de
moniteurs de la Grande Boissiere, ä Geneve, a

permis aussi ä plusieurs jeunes Grecques de

completer leur formation lorsqu'elles se desti-
naient ä l'administration des «cites d'enfants»

dont S. M. la Reine de Grece est l'animatrice.
Un contingent d'infirmieres est venu, d'autre
part, se perfectionner ä Leysin, au premier chef
pour s'initier aux nouvelles methodes de lutte
antituberculeuse.

II faut signaler encore la contribution de la
colonie suisse d'Athenes qui, dans le cadre de
Taction solidaire des colonies etrangeres, entre-
tient huit lits dans un home d'enfants, puis
l'effort de l'Association greco-suisse «Hellas»
qui, par ses dons, a permis de reequiper en vete-
ments et en materiel de toute nature des loca-
lites de Macedoine grecque oü les rapatries
etaient dans un complet denuement. Une fois
de plus, le Ministre de Suisse en Grece a te-
moigne l'interet actif qu'il porte aux ceuvres
suisses en allant, accompagne de Madame
Stucki, apporter personnellement cette donation

dans le courant du mois d'aoüt.
Pour terminer, il faut constater que le travail

le plus substantiel accompli en Grece du
Nord dans le cadre de Taction de secours suisse
aux refugies est celui de l'Entraide ouvriere.
Mlle Blutschli, qui represente cette organisation,
a cree en Macedonie un reseau de distribution
de vetements et de chaussures. Elle a installe,
en outre, dans quelques bourgades oü les habitants

etaient particulierement desceuvres, des
metiers ä tisser; le produit de la vente des tissus
et d'autres objets de l'artisanat va grossir le
fonds grace auquel les habitants les plus necessiteux

sont secourus. Cette formule a le merite
de relever le moral des rapatries en les asso-
ciant ä leur redressement en meme temps
qu'elle augmente les ressources de l'organisa-
tion donatrice. Aide-toi d'abord, pourrait etre
son slogan, la Suisse t'aidera.
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